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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE
ET DE LA SOLIDARITÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3265

Convention collective nationale

IDCC : 1672. − SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

AVENANT DU 30 AVRIL 2008
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DE L’ASARPA

NOR : ASET0851295M
IDCC : 1672

Entre :
La fédération française des sociétés d’assurances (FFSA) ;
Le groupement des entreprises mutuelles d’assurances (GEMA),

D’une part, et

La fédération des services (branche assurances) CFDT ;
La fédération de l’assurance CFE-CGC ;
Le syndicat national de l’assurance, de la prévoyance et de l’assistance

des employés, techniciens et agents de maîtrise (SNAETAM) CFE-CGC ;
Le syndicat national des cadres de l’assurance, de la prévoyance et de

l’assistance (SNCAPA) CFE-CGC ;
La fédération commerce, services et force de vente (CSFV) CFTC ;
La fédération du personnel de la banque et de l’assurance (branche assu-

rances) CGT,

D’autre part,

Vu les statuts de l’association de surveillance des activités retraite et pré-
voyance assurances (ASARPA) résultant du protocole d’accord du 7 octo-
bre 2004,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’article 2 des statuts de l’ASARPA est modifié comme suit :

« Cette association a pour objet, suite à la mise en œuvre des décisions et
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(1) Il s’agit des opérations de prévoyance et de retraite supplémentaire gérées dans le cadre,
pour le secteur de l’assurance, non d’une institution de prévoyance mais de contrats de coassu-
rance.

orientations des partenaires sociaux AGIRC-ARRCO relatives, au plan inter-
professionnel, aux regroupements des institutions de retraite complémen-
taire :

1. D’assurer, au sein du groupe B2V dans lequel sont désormais gérées les
opérations de retraite et de prévoyance des salariés et retraités des sociétés
d’assurances, la représentation des activités les concernant (1) qui ne relèvent
de la compétence ni d’institutions de retraite complémentaire (CIRESA et
IRICASA) ni de la CREPSA.

A ce titre, l’association est membre coopté de l’association sommitale
dudit groupe de protection sociale.

2. D’examiner périodiquement, pour le compte des organisations visées à
l’article 1er, les conditions et résultats de la mise en œuvre des accords col-
lectifs de branche en vigueur concernant les dispositifs professionnels de
retraite supplémentaire et de prévoyance applicables aux salariés et retraités
des sociétés d’assurances.

Ce rôle de veille, inhérent aux responsabilités qu’ils assument, doit per-
mettre d’intervenir, en tant que de besoin, de façon concertée, dans les ins-
tances du groupe pour y faire valoir leurs demandes de correction ou amélio-
ration.

3. De passer tous contrats, conventions ou actes nécessaires à l’application
des règlements du régime professionnel de prévoyance (RPP) et du régime
d’assurance maladie des allocataires (RAMA) avec l’organisme gestionnaire
de chacun de ces régimes. »

Article 2

Les textes impactés par la modification des statuts de l’ASARPA seront
modifiés en conséquence dans les meilleurs délais.

Article 3

La modification des présents statuts prendra effet à l’issue des formalités
légales de dépôt par le secrétariat de l’association agissant pour le compte
des signataires.

Fait à Paris, le 30 avril 2008.
(Suivent les signatures.)


